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Prescription fondamentale pour les zones d’extension : 

 

Seules les zones 1AU (rue Eugène Wacker et rue des Romains) sont urbanisables dans le cadre du présent PLU, de façon à maîtriser le 

développement du village dans le temps. 

Ces sites ont donc vocation à être aménagés en priorité et en premier. 

 

Après valorisation des 2 zones 1AU, il y aura possibilité de poursuivre l’urbanisation sur les réserves foncières classées en zone 2AU, après 

évolution du PLU, et sous condition d’inscrire cette évolution dans le cadre d’une justification liée à des besoins identifiés. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 


